
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SNPNC HOP! : UN MANDAT POUR 

4 ANS D’ACTION ! 
Le projet de notre nouvelle équipe SNPNC HOP est sans 
équivoque : défendre efficacement les PNC. Nous sommes le seul 
syndicat PNC présent dans les trois entités au jour de la fusion. 
Cela fait de nous la première force syndicale PNC. 

 

AGIR AU SERVICE DES PNC DES TROIS COMPAGNIES 

UNIFIEES. 

Notre nouvelle équipe est unie, pour défendre les PNC de tous secteurs : CRJ, 

Embraer et ATR. Nos délégués hôtesses, stewards et Chefs de Cabine, se consacrent 

à l’intérêt exclusif des PNC HOP!. L’équipe SNPNC HOP! peut s’appuyer sur 
l’expertise solide du SNPNC qui dispense des formations à tous les délégués et 

accompagne tous les salariés dans leurs démarches juridiques en matière de droit du 
travail. 

Notre équipe SNPNC HOP! bénéficie de la riche histoire des trois compagnies. Dans 

chacune de ces entités, nous avons construit nos accords PNC, et nous avons 
combattu sans relâche la dégradation des accords, en période de réduction des 

coûts. Forts de notre connaissance des trois conventions, nous mettrons tout 
en œuvre pour préserver le meilleur lors de la négociation du prochain 

accord collectif.  

Nous sommes à votre écoute et restons proches de vous, tous les jours, par 

téléphone, internet ou à bord. Nous vous défendons au quotidien face à la Direction 
et faisons respecter le droit des PNC, par toutes voies légales : instances CE et DP, 

Inspection du Travail, mises en demeure, Prud’hommes, TGI …  

 

 

 

 



DEFENDRE NOS CONDITIONS DE TRAVAIL, NOS 

PRIORITES : 

 Défendre notre rémunération ; 

 Sauvegarder le meilleur de nos accords, lors des futures négociations de la 
Convention PNC ;  

 Défendre l’existence de nos bases, toutes confondues ; 

 Assurer la stabilité des plannings ; 

 Refuser la pénibilité des rotations, de type 5/3 ; 

 Mettre en place plusieurs rythmes de rotations, au choix du PNC ; 

 Consulter les PNC sur tous les sujets importants de la Convention. 

 

DEFENDRE NOTRE AVENIR AU SEIN DU GROUPE. 

Depuis l’annonce du PRF et le lancement des bases province, nous nous sommes 

battus pour défendre nos emplois au sein du Groupe, notre périmètre d’activité et 
maintenir nos bases. D’autres enjeux nous tiennent à cœur : la défense des GP, mise 

en place d’une prime annuelle d’intéressement aux bénéfices, carrières des PNC … 

 

Plus que jamais, soutenez-nous. 

Votre action déterminera votre 

avenir ! 
 

 
 
 


